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Dossier : G06_3407(*) La superficie CARREZ correspond à la superficie à mentionner dans l'acte de vente conformément à la loi n° 96-1107 du 18/12/1996 améliorant la protection des acquéreurs de lot de copropriété.

Superficie "Loi Carrez" (*) :

Premier étage

45.0 m²

Lot n° 45

Superficie annexe : 22.2 m² (loggia)

Type : 2 pièces

Entrée : 5.7 m²
Séjour : 18.5 m²
Chambre : 11.1 m²

Salle de bains : 2.9 m²
WC : 1.8 m²

Superficie carrez + annexe : 67.2 m²

Cuisine : 5.0 m²

Plan de situation

Vers      la      mer
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